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Cher adhérent,

Vous trouverez ci-après une présentation succincte de notre portail afin de
vous guider dans son utilisation.

Cet outil se veut intuitif afin de faciliter les échanges avec votre équipe
médicale.

Aussi nous vous invitons dès à présent à vous familiariser avec cet outil en
suivant les étapes mentionnées ci-dessous :

1- Vérifier et mettre à jour vos coordonnées (principales, de convocation et
de facturation)
2- Vérifier et mettre à jour vos postes de travail
3- Vérifier et mettre à jour votre liste d’effectifs (entrées/sorties)
4- Faire votre Déclaration obligatoire des effectifs (DOE)

Vos identifiants vous ont été envoyés par mail. En cas de souci de
connexion, écrivez-nous à :

espace.adherents@acst-strasbourg.com

Nous vous souhaitons une bonne navigation !

Votre service de santé au travail ACST
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PORTAIL : ESPACE ADHÉRENTS

Véritable plateforme d'échanges, le portail va vous permettre d’effectuer facilement et dès 
aujourd’hui : 

- La mise à jour de vos coordonnées
- La mise à jour de la liste de vos postes de travail (avec code PCS-ESE et risques associés)
- La création des nouveaux salariés
- La sortie des salariés qui ont quitté l’effectif
- La déclaration de votre effectif
- La consultation et le téléchargement de vos factures
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Pour accéder au portail, utilisez les navigateurs 



MISE À JOUR DES COORDONNÉES ADMINISTRATIVES

Tous les champs sont obligatoires exceptés les numéros de téléphone portable.
A noter que les coordonnées peuvent être identiques dans les 3 catégories.
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GESTION DE VOS POSTES DE TRAVAIL

Dans cette rubrique vous pourrez : 

- Créer de nouveaux postes de travail
- Corriger et compléter les postes existants (intitulé contractuel + PCS-ESE + risque(s))
- Harmoniser les postes de travail, PCS-ESE, risques associés et affecter automatiquement 

toutes ces informations à un nouveau salarié.

CRÉATION

Nom du poste à créer

Recherche du code PCS-ESE en adéquation / recherche 
intelligente ou par 3 chiffres + 1 lettre

Si aucun risque sur le poste cocher [SIS].
Sinon cocher les risque(s) en lien avec le poste
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GESTION DE VOS POSTES DE TRAVAIL

MISE À JOUR
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Ajouter ou retirer des risques pour l’ensemble
des salariés qui occupent un même poste



LISTE DE VOTRE EFFECTIF

Dans cette rubrique vous pourrez : 

- Ajouter de nouveaux salariés
- Modifier les informations administratives et liées au travail des salariés
- Sortir les salariés de l’effectif
- Réintégrer d’anciens salariés de l’entreprise
- Exporter la liste de vos salariés

LA LISTE DE VOS SALARIÉS

Ajouter un nouveau salarié

Liste des 
salariés

Possibilité de passer de la liste des salariés actifs à inactifs
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LA LISTE DE VOS SALARIÉS

AJOUTER UN SALARIÉ À L’EFFECTIF
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Eléments obligatoires sur les données administratives : 

- Nom
- Prénom
- Date de naissance
- Numéro de sécurité sociale
- Sexe
- Lieu de naissance (ville française ou nom du pays étranger)

Eléments obligatoires sur le poste de travail : 

- Nom du poste
- Date d’embauche
- Type de contrat
- Risques associés

Uniquement si 
différent du nom 

de naissance

MODIFICATIONS DE VOS SALARIÉS
Éléments modifiables : 

- Nom d’usage
- Sexe
- Poste

Éléments non modifiables : 

- Nom de naissance
- Prénom
- Numéro de sécurité sociale
- Date de naissance

Contactez l’assistante 
médicale en charge de votre 
dossier pour toute demande 

de changement sur des 
informations non 

modifiables.



LA LISTE DE VOS SALARIÉS

SORTIR UN SALARIÉ DE L’EFFECTIF

9

RÉINTÉGRER UN SALARIÉ

Il est possible de sélectionner plusieurs 
salariés tout en leur affectant
une date de départ différente.

Il n’y a pas d’annulation automatique
en cas de rendez-vous déjà planifié.

Il faudra contacter l’assistante
en charge de votre dossier pour l’annuler.

Les données du salarié étant conservées, il suffit de mettre à jour le poste occupé pour le réintégrer.



DÉCLARATION OBLIGATOIRE DE VOTRE EFFECTIF - DOE

Dans cette rubrique vous pourrez : 

- Vérifier vos données
- En période de DOE : déclarer en ligne votre effectif
- Hors période de DOE : accéder à la synthèse des DOE précédentes
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Possibilité de cliquer sur les données en rouge pour les vérifier

Renseigner toutes les données surlignées puis 
cliquer sur « Confirmer ma déclaration »

Gagnez du temps sur votre prochaine déclaration en 
mettant régulièrement à jour votre liste en cours d’année.

La synchronisation entre le portail adhérent et
notre logiciel métier se fait tous les soirs.

Dès qu’une mise à jour est effectuée par vos soins nous 
aurons l’information à J+1 !

Et toujours plus d’informations sur
www.acst-strasbourg.com


